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Un concours interne sur titres en vue de pourvoir trois postes d’infirmier cadre de santé paramédical  est
organisé au Centre Hospitalier de Béziers au cours du 2ème semestre 2020.

PEUVENT ETRE  ADMIS A CONCOURIR :

Les fonctionnaires hospitaliers titulaires du diplôme de cadre de santé, comptant au 1er janvier
2020 au moins 5 ans de services effectifs accomplis dans un ou plusieurs des corps de la filière
infirmière, rééducation ou médico technique, ainsi qu’aux  agents non titulaires  de la fonction
publique  hospitalière  titulaires  de  l’un  des  diplômes,  titres  ou  autorisation  requis  pour  être
recrutés dans les corps précités et du diplôme du cadre de santé et ayant accompli au moins 5
ans de services publics effectifs en qualité de personnel de la filière infirmière, rééducation ou
médico technique au 1er janvier 2020.

LE DOSSIER DE CANDIDATURE EN 6 EXEMPLAIRES DEVRA COMPORTER :

- Une demande d’admission à concourir
- Un curriculum vitae détaillé
- Pour les agents extérieurs au Centre Hospitalier de Béziers, un état des services publics
- Le diplôme de cadre ainsi que les titres, certifications et équivalences
- La rédaction du projet professionnel. 

Afin d’évaluer l'aptitude à exercer les missions de cadre de santé paramédical,  le  candidat devra
présenter son projet professionnel devant le jury.

Les candidatures devront être adressées au plus tard
   le   26 août 2020   à minuit (date limite de réception)

(le cachet de la poste faisant foi)
à

Monsieur le Directeur des Ressources Humaines et de la Formation
du Centre Hospitalier de Béziers

2 rue Valentin Haüy - Boîte postale 740
34525 BEZIERS CEDEX

Renseignements au 04 67 35 73 32

Béziers, le 17 juin 2020

LE DIRECTEUR 
DES RESSOURCES HUMAINES
ET DE LA FORMATION,

Signé

Guy LADEUIX

PUBLICATION ARS
PUBLICATION HEBDOMADAIRE

CONCOURS INTERNE SUR TITRES 
POUR LE RECRUTEMENT DE TROIS  
CADRES DE SANTE PARAMEDICAUX



 

Un concours professionnel en vue de pourvoir deux postes de cadre supérieur de santé paramédical  est
organisé au Centre Hospitalier de Béziers au cours du 2ème semestre 2020.

PEUVENT ETRE  ADMIS A CONCOURIR :

Les cadres de santé paramédicaux comptant au moins trois ans de services effectifs dans leur grade.

LE DOSSIER DE CANDIDATURE EN 6 EXEMPLAIRES DEVRA COMPORTER :

- Une demande d’admission à concourir
- Un curriculum vitae détaillé
- Un état signalétique des services publics rempli et signé par l’autorité investie du pouvoir de nomination 
- Un dossier  exposant  l’expérience  et  le  projet  professionnel,  les  titres  et  diplômes  obtenus  ainsi  que les
travaux réalisés avec les pièces justificatives correspondantes.

EPREUVES :

La sélection des candidats repose sur une épreuve d'admissibilité et une épreuve d'admission:
― L'épreuve d'admissibilité consiste en l'examen du dossier mentionné ci-dessus.
― L'épreuve d'admission consiste en un entretien oral de trente minutes avec le jury durant lequel le candidat 
expose durant dix minutes au plus sa formation, son expérience et son projet professionnel. L'exposé est suivi 
d'une discussion avec le jury qui s'engage à partir des éléments présentés par le candidat au cours de son 
exposé. Cet entretien est destiné à permettre au jury d'apprécier la motivation, les qualités professionnelles et 
l'aptitude du candidat à exercer en tant que cadre supérieur de santé ou cadre supérieur de santé paramédical.

Les candidatures devront être adressées au plus tard
   le   26 août 2020   à minuit (date limite de réception)

(le cachet de la poste faisant foi)
à

Monsieur le Directeur des Ressources Humaines et de la Formation
du Centre Hospitalier de Béziers

2 rue Valentin Haüy - Boîte postale 740
34525 BEZIERS CEDEX

Renseignements au 04 67 35 73 32

Béziers, le 17 juin 2020

LE DIRECTEUR 
DES RESSOURCES HUMAINES
ET DE LA FORMATION,

Signé

Guy LADEUIX
PUBLICATION ARS
PUBLICATION HEBDOMADAIRE

CONCOURS PROFESSIONNEL
POUR LE RECRUTEMENT DE DEUX 

CADRES SUPERIEURS DE SANTE
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Direction départementale
des territoires et de la mer
Service infrastructures, éducation et sécurité routières
Unité coordination, auto école

ARRETE N° E 20 034 0007 0 DDTM 

portant délivrance d’un agrément d’un établissement assurant l’enseignement, à
titre onéreux, de la conduite des véhicules terrestres à moteur et de la sécurité

routière

Le Préfet de l’Hérault,
Officier de la Légion d’Honneur

Officier dans l’ordre national du Mérite

VU le Code de la Route, et particulièrement les articles R 213-1 et R 213-2;
VU l’arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l’exploitation des établissements d’enseignement, à titre onéreux, de la 
conduite des véhicules terrestres à moteur et de la sécurité routière ;
VU l’arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à
moteur et de la sécurité routière ;
Vu l’arrêté  du  26  février  2018  modifié  le  12  novembre  2018  portant  création  du  Label  « qualité  des
formations au sein des écoles de conduite ». 

Considérant que :

- la demande du 28 janvier 2020 présentée par Monsieur Patrick HAMARD né le 21 juin 1969 à PARIS 14em
arrondissement (75), domicilié 500 Rue Léon Blum à MONTPELLIER (34000), en vue d’exploiter, en qualité de
Directeur Fonctionnel, un établissement d’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité
routière sis 2087 Avenue du Père Soulas à MONTPELLIER (34090) ;

Sur proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer de l’Hérault  ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1.

À  compter  du  présent  arrêté  Monsieur  Patrick  HAMARD,  est  autorisée  à  exploiter,  sous
le n° E 20 034 0007 0, en qualité de Directeur Fonctionnel, un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de
la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière sis 2087 Avenue du Père Soulas à MONTPELLIER
(34090) .

La dénomination sociale de cet établissement est : « DTPJJ HERAULT »
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Le nom commercial de cet établissement est «S.T.E.I  UEAJ CHATEAU D’O »

ARTICLE 2.

Cet  établissement  est  habilité,  au  vu  des  autorisations  d'enseigner  fournies,  à  dispenser  les  formations  aux
catégories de permis suivantes :

« B1 » « B » «AAC»

Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre personnel par son titulaire,
sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

ARTICLE 3.

Le nombre de personnes susceptibles d’être admises simultanément dans l’établissement, y compris l’enseignant,
est fixé à 19 personnes. L’établissement doit répondre aux normes en vigueur en matière d’hygiène, de sécurité
contre l’incendie, et d’accessibilité aux personnes handicapées.

ARTICLE 4.

Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté. 

Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de son agrément, celui-ci
sera renouvelé si l’établissement remplit toutes les conditions requises.

ARTICLE 5.

Pour  tout  changement d’adresse du local  d’activité  ou toute  reprise  de ce local  par  un autre  exploitant,  une
nouvelle demande d’agrément d’exploiter devra être présentée deux mois avant la date de changement ou de la
reprise.

ARTICLE 6.

Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension d’une formation, l’exploitant est
tenu d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

ARTICLE 7.

L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les articles 12 à 14 de
l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé

ARTICLE 8.  

Le présent arrêté sera adressé à Monsieur Patrick HAMARD.

ARTICLE 9.  
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Le  présent  agrément  et  toute  décision  affectant  sa  validité  seront  enregistrés  dans  le  registre  national  de
l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté du 8 janvier 2001
précité. 
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, toute
personne  peut  obtenir  communication  et,  le  cas  échéant,  rectification  ou  suppression  des  informations  la
concernant.

ARTICLE 10.

Le Directeur départemental des territoires et de la mer de l’Hérault est chargé de l’exécution du présent arrêté

Montpellier, le 11 juin 2020

Pour le Préfet de l'Hérault et par délégation, 
le chef des Unités CAE et EPC

signé

Jean-Marc MALABAVE

Informations sur les voies de recours contre la présence décision

Recours gracieux Recours hiérarchique Recours contentieux

M. le Directeur Départemental M. le Ministre de l’Intérieur                               Tribunal Administratif de Montpellier
des Territoires et de la Mer de l'Hérault D.S.C.R. 06 rue Pitot
Bat OZONE, 181 Place Ernest Granier Sous-Direction de la Formation                                     34000 Montpellier
CS 60 556 du conducteur (formé dans le délai de 2 mois à compter de la 
34064 Montpellier Cedex 02 Place Bauveau notification de la décision de rejet du recours gracieux
(formé dans le délai de 2 mois à 75800 PARIS Cedex 08 ou hiérarchique , ou, en l'absence d'un recours gracieux
compter de la notification de la présente décision) (formé dans un délai de 2 mois à compter ou hiérarchique dans le délai de 2 mois à compter de la présente décision)                                    

de la notification de la présente décision)  
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PREFET DE L’HERAULT

Direction Départementale
des Territoires et de la Mer
Service Infrastructures Éducation et Sécurité Routière

ARRETE N° R 13 034 0007 0 DDTM  

portant retrait d’un agrément d’un établissement assurant l’animation
 des stages de sensibilisation à la sécurité routière

Le Préfet de l’Hérault
Officier de la Légion d’Honneur

Officier dans l’ordre national du Mérite

Vu  le Code de la Route, et particulièrement les articles L 212-1 à L.212-5, L213-1 à L.213-7,
L.223-6, R.212-1 à R.213-6, R. 223-5 à R.223-9  ;

Vu  l'arrêté  du 26 juin  2012 fixant  les  conditions  d’exploitation  des  établissements  chargés
d’animer les stages de sensibilisation à la sécurité routière ;

Vu l’arrêté  du  05  juillet  2018  portant  agrément  du  centre  AUTOMOBILE  CLUB
ASSOCIATION  en  tant  qu’établissement  assurant  l’animation  des  stages  de  sensibilisation  à  la
sécurité routière,

Sur proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer ;

ARRETE   :

Article 1er  Considérant que :

-  l’organisme  n’a  pas  organisé  le  nombre  de  stage  suffisant  dans  le  département  de
l’Hérault et que votre taux d’annulation est supérieur à 30 % comme définie par l’arrêté du 26 juin
2012,

l’agrément  pour  assurer  l’animation  des  stages  de sensibilisation  à  la  sécurité  routière,  dénommé
AUTOMOBILE CLUB ASSOCIATION  représenté  par  Monsieur Didier BOLLECKER sis  38
Avenue du Rhin – CS 80049 à STRASBOURG CEDEX (67027) est retiré à compter de ce jour.

Article 2 

À compter de cette date, le centre AUTOMOBILE CLUB ASSOCIATION ne sera plus habilité à
organiser dans le département de l’Hérault des stages de sensibilisation à la sécurité routière.



Article 3 

L’arrêté  du  5  juillet  2018  portant  agrément  à  AUTOMOBILE  CLUB  ASSOCIATION en  tant
qu’organisme assurant des stages de sensibilisation à la sécurité routière est abrogé.

Article 4 

Le Directeur  départemental  des  territoires  et  de la  mer  de l’Hérault  est  chargé de l’exécution  du
présent arrêté dont mention sera insérée au recueil des actes administratifs.

 

Montpellier, le 11 juin 2020

Pour le Préfet de l’Hérault et par délégation,  
le Chef des Unités CAE et EPC

signé

M. Jean Marc MALABAVE

Informations sur les voies de recours contre la présence décision

Recours gracieux Recours hiérarchique Recours contentieux

M. le Directeur Départemental M. le Ministre de l’Intérieur                               Tribunal Administratif de Montpellier
des Territoires et de la Mer de l'Hérault D.S.C.R. 06 rue Pitot
Bat OZONE, 181 Place Ernest Granier Sous-Direction de la Formation                                     34000 Montpellier
CS 60 556 du conducteur (formé dans le délai de 2 mois à compter de la 
34064 Montpellier Cedex 02 Place Bauveau notification de la décision de rejet du recours gracieux
(formé dans le délai de 2 mois à 75800 PARIS Cedex 08 ou hiérarchique , ou, en l'absence d'un recours gracieux
compter de la notification de la présente décision) (formé dans un délai de 2 mois à compter ou  hiérarchique  dans  le  délai  de  2  mois  à  compter  de  la  présente  décision)

de la notification de la présente décision)



P R E F E T  D E  L A  R E G I O N  O C C I T A N I E

Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la forêt et du bois 

Département : HERAULT
Forêt du Conservatoire du littoral de GRAND 
TRAVERS - SITE 34-228
Contenance cadastrale : 140,6527 ha 
Surface de gestion : 140,65 ha 
Révision d'aménagement 2017-2031

Arrêté
portant approbation

du document d'Aménagement
de la forêt Grand Travers - Site 34-228 pour la

période 2017-2031
avec application du 2° de l'article L122-7 du

code forestier

Le Préfet de la région Occitanie,
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU les articles L124-1,1°, L212-1, L212-2, D212-1, D212-2, R212-3, D212-5,2°, D214-15, et D214-16
du Code Forestier ;

VU l'article R212-4 du Code Forestier ;

VU les articles L122-7, L122-8, R122-23 et R122-24 du Code Forestier ; 

VU le  schéma  régional  d’aménagement  Méditerranée  basse altitude  de  la  région  Languedoc-
Roussillon, arrêté en date du 11/07/2006 ;

VU l’arrêté préfectoral en date du réglant l’aménagement de la forêt  du Conservatoire du littoral de
GRAND TRAVERS - SITE 34-228 pour la période 2006 - 2015 ;

VU le document d’aménagement établi par l’Office National des Forêts transmis pour approbation le
02/06/2020 ; 

VU la délibération du GRAND TRAVERS - SITE 34-228 en date du 25 mars 2019, donnant son accord
au projet  d'aménagement forestier  qui  lui a été présenté,  et  demandant  le bénéfice des articles
L122-7 et L122-8 du code forestier au titre de la réglementation Natura 2000 ;

VU l'arrêté préfectoral en date du 25 mars 2020 donnant délégation de signature à Monsieur Florent
GUHL, directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la forêt ; 

VU l'arrêté préfectoral R76-2020-04-01-009/DRAAF en date du 1 avril 2020 portant subdélégation à
certains agents de la direction régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la forêt ;

SUR proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt ;

ARRÊTE

Article 1er : La forêt  du Conservatoire du littoral de  GRAND TRAVERS - SITE 34-228 (HERAULT),
d’une contenance de 140,65 ha, est affectée prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la
fonction écologique, tout en assurant sa fonction sociale et de protection physique, dans le cadre d'une
gestion durable multifonctionnelle. 

Article 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de  76,92 ha, actuellement composée de  pin parasol
(pin pignon) (63%), peuplier divers (17%), pin d'Alep (16%), pin maritime (4%).

Les peuplements susceptibles de production ligneuse seront traités en futaie irrégulière dont conversion
en futaie irrégulière sur 44,71 ha,

Les essences principales objectifs qui déterminent sur le long terme les grands choix de gestion de ces
peuplements seront  le pin parasol  (pin pignon) (41,78ha), le pin d'Alep (2,84ha), les peupliers divers
(0,09ha). Les autres essences seront maintenues comme essences objectif associées ou comme essences
d’accompagnement.



Article 3 : Pendant une durée de 15 ans (2017 – 2031) :

- La forêt sera divisée en quatre groupes de gestion :

 Un groupe de futaie irrégulière, d’une contenance totale de 43,12 ha ;

 Un groupe d’îlots de vieillissement traité en irrégulier, d’une contenance totale de 6,44 ha, qui
fera l’objet d’une gestion spécifique, au profit de la biodiversité ; 

 Un groupe d’îlots de sénescence, d’une contenance totale de 16,54 ha, qui sera laissé à son
évolution naturelle, au profit de la biodiversité ;

 Un  groupe  constitué  de  peuplements  hors  sylviculture  avec  intervention  possible,  d’une
contenance totale de 74,55 ha.

- l'Office national des forêts informera régulièrement la directrice du CONSERVATOIRE DE L'ES-
PACE LITTORAL ET DES RIVAGES LACUSTRES de l'état de l’équilibre sylvo-cynégétique dans la
forêt, et ce dernier mettra en œuvre toutes les mesures nécessaires à son maintien ou à son rétablissement
en optimisant et suivant la capacité d'accueil, et en s'assurant en particulier que le niveau des demandes
de plans de chasse concernant la forêt est adapté à l’évolution des populations de grand gibier et des dé -
gâts constatés sur les peuplements ;

- les  mesures  définies  par  les  consignes  nationales  de  gestion  visant  à  la  préservation  de  la
biodiversité courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités, morts, ou sénescents) ainsi
qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront systématiquement mises en œuvre.

Article 4 : Le  document  d’aménagement  de  la  forêt  du  Conservatoire du  littoral  de  GRAND
TRAVERS - SITE 34-228, présentement arrêté, est approuvé par application du 2° de l'article L122-7 du
code  forestier,  pour  le  programme  de  coupes  et  de  travaux  sylvicoles,  à  l'exclusion  des  travaux
d’infrastructure, au titre :

- de la réglementation propre à Natura 2000 relative à la ZSC  FR 9101408 Etang de Mauguio ,
instaurée au titre de la Directive européenne « Habitats naturels » ;

de la réglementation propre à Natura 2000 relative à la ZPS  FR  9112017 Etang de Mauguio ,
instaurée au titre de la Directive européenne « Oiseaux » ;

Article  5 :  La  mise  en  œuvre  des  coupes  et  travaux  sylvicoles  et  infrastructures  au  titre  de  cet
aménagement devra prendre en compte l’évolution des connaissances et de la réglementation, notamment
en matière environnementale et de prévention des risques naturels et des risques d’incendies.

Article  6  :  Le Directeur  Régional  de l'Alimentation,  de l'Agriculture,  et  de  la  Forêt,  et  le  Directeur
territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du département de l’Hérault.

Toulouse, le 15 juin 2020

Pour le Préfet et par délégation,
pour le directeur régional de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt et par délégation,
l’adjoint au chef du service régional de la forêt et du bois,

Signé

Grégoire GAUTIER
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